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~solutions aàopt&s par l'union interparlerœntai.:re ~ la
Conférence tenue ~ Budar=est du 10 au 18 mars 1989

CONTRIBUTION DES PARLEMENTS A LA REUNION D'UNE CONFERENCE
INTERNATIONALE SUR LA PAIX AU MOYEN-ORIENT

(Résolution adopt~e par 903 voix t contre 46 et S3 abstentions)

La 8le Conf~rence interparlementaire t

soulignant que l'instauration de la paix au Moyen-Orient consti
tuerait une importante contribution au renforcement de la paix et de la
s~curi tê internationales et que t vu le climat international propice qui
règne actuellement t les chances de progresser dans cette voie n'ont jamais
~tê aussi bonnes t

consciente que la convocation d'une Conf~rence internationale sur
la paix au Moyen-Orient est largement appuyêe dans le monde t

notant avec une grande satisfaction l'êvolution de la position de
la partie palestinienne à la suite de la rêunion du Conseil national pales
Unien t tenue à Alger du 12 au lS novembre 1988 t et des dêclarations du
dirigeant de l'Organisation de libêration de la Palestine (OLP)t M. Yasser
Arafat, à Strasbourg t à Stockholm et à Budapest lors de la 8le Conf~rence de
l'Union interparlementaire, où il a reconnu les rêsolutions 242 et 338 du
Conseil de s~curi tê des Nations Unies ainsi que - explici tpment - le droit
d'Isra!!l à vivre à l'intêrieu'r de frontières sûres et reconnues t

p1."ofond~ment d€çue par les rêact ions négatives des responsables
israêliens aux initiatives de paix de la partie palestinienne t et les enga
geant instamment à adopter t dans l'int~rêt d'une paix durable t une politique
cons truct ive analogue t

se f~licitant de tous les efforts d~ployês par les Gouvernements t
les organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales t
les Parlements t les groupes et les particuliers pour parvenir à un règlement
juste et pacifique du conflit du Moyen-Orient t promouvoir le dialogue entre
les parties en conflit et en particulier pour convoquer une Confêrence
internationale sur la paix au Moyen-Orient t

profondêment pr~occup€e par la situation qui règne dans les terri
toires arabes occupés par Isral!l t et notamment par les graves et fréquentes
violations des droits de l'homme t auxquelles se livrent les forces d'occupa
tion,

r~affirmant les rêsolutions et dêcisions adoptées par l'Assemblée
gênérale et le Conseil de s~curitê des Nations Unies ainsi que les décisions
prises par l'Union interparlementaire relatives au conflit du Moyen-Ori~nt,

en particulier le principe selon lequel un règlement de paix juste et dura
ble au Moyen-Orient doit se fonder sur le droit inaliênable du peuple pales
tinien à l'autodétermination, y compris celui d'établir un Etat palestinien
sur le sol palestinien, sur le retrait des forces israéliennes des territoi
res occupés ainsi que sur la s~curit€ de tous les Etats de la région, dont
Isr aël,

/" .
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1. insiste sur l'urgente nêcessit~ de parvenir à un règlement juste.
global et durable du conflit du Moyen-Orient. dont la question de
Palestine constitue l'~l~ment central;

2. demande la convocation d'une Conf~rence internationale sur la paix
au Moyen-Orient. sous l'~gide de l'Organisation des Nations Unies
et avec la participation de toutes les parties concernées. y com
pris l'OLP et Isral:!!. ainsi que des cinq memb_~s permanents du
Conseil de sêcuritê des Nations Unies;

3. prend acte et se félie! te des travaux d~jà accompli s par le Comitê
de soutien créê par le Conseil interparlementaire (lors de sa
141e session) pour favoriser la convocation d'une Confêrence
internationale sur la paix au Moyen-Orient et recommande à toutes
les parties concernées de coopérer avec ce Comité,

4. se fêlicite de toutes les initiatives internationales, pri ses en
particulier par l'URSS. les Etats-Unis d'Am~rique et la Communauté
européenne. d'autres Etats et groupes d'Etats. des groupes et des
particuliers, afin de hâter le r~glement du conflit. d'encourager
le dialogue entre les parties en conflit et de lever les obstacles
à la convocation d'une Confêrence internationale sur la paix au
Moyen-Orient;

5. demande à l'ONU d'envisager la possibilité de placer les territoi
res occu~s par Isra~l sous contrôle international pour assurer la
protection et la sêcuritê des habitants dans. l'attente d'une solu
tion dêfinitive et de l'instauration d'une paix totale dans la
région. afin que cessent tous les actes de violence et que soient
évitées de nouvelles et inutiles effusions de sang;

6. demande que les Groupes nationaux de tous les Parlements membres
de l'Union interparlementaire incitent leur Gouvernement à adh~rer

aux principes énoncés dans la présente resolution.

/ ...
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CONTRIBUTION AUX EFFORTS DES NATIONS UNIES POUR LE PARACHEVEMENT DELA DECOLONISATION, LA FIN DU RACISME ET DE L' 4fARtHEID, ET
PROMOTION DES DROITS INDIVIDUE~S ET COLLECTIFS DES

RATIONALITES ET DES MINORITES ETHNIQUES

(R~solution adopt~e par 937 voix contre 49 et 75 abstentions)*

La 8le Conf~rertce interparlementaire,

reconnaissant les dispositions de la Dêclaration sur l'octroi de
l'ind~pendance aux pays et aux peuples coloniaux et celles de la Déclarationsur l'êlimination de toutes les formes de discrimination raciale, qui têmoignent d'une pdioccupation particu1i~re face à la violation des droi ts del'homme que constitue la persistance du colonialisme, de l'apartheid et dela discrimination raciale,

prenant acte des immenses progrès réalisês depuis la Déclarationde 1960 sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ence qui concerne l'octroi de l'ind~pendance aux territoires coloniaux, soustutelle et non autonomes,

consciente de l'importance de la contribution multiforme que lesParlements doivent apporter aux efforts des Nations Unies pour le parachèvement de la dêcolonisation, la fin du racisme et de l'apartheid, et la promotion des droits individuels et collectifs des nationalités et des minoritésethniques,

confirmant les rlisolutions pertinentes de l'Union interparlementaire, notamment la rlisolution adoptée par la 80e Conférence interparlementaire,

considérant que l'annlie 1990 marquera le 30e anniversaire de laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniauxet que la d~cennie 1990-2000 a été proclamée Dêcennie internationale pourl'élimination du colonialisme dans la résolution 43/47 du 22 novembre 1988de l'Assembllie g~nérale des Nations Unies,

r~affirmant que tous les peuples opprimês par le coloni ali sme, leneo-colonialisme et le racisme, y compris l'apartheid, ont le droit d'accéder à l'autodétermination, à l 'indêpendance , à la souveraineté nationale età l'ligalitê, et de recourir à tous les moyens à leur disposition, y comprisla lutte armée, pour obtenir le respect de ces droits,

* Des rêserves ont été exprimêes par les dél~gations du Brésil, del'Italie, du Mexique, de la Norvège ainsi que par une partie des dêlêgations du Canada et de la Rêpublique fédérale d'Allemagne sur le recours àla lutte armée, par la délégation du Brêsil sur la mention d'Isra~l, parune partie de la délégation du Canada et par la délêgation suisse sur lesparagraphes 25 et 26 du dispositif, par la délégation de l'Italie sur leparagraphe 25 du dispositif, par la délégation de Malte et un membre dela délégation néo-zêlandaise, sans indication des paragraphes visés.
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notant avec une profonde pr~occupation l'existence de pays colon
ialistes qui entravent les efforts faits pour ~liminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale dans les territoires soumis à leur
domination, en violation des principes de la Charte des Nations Unies et des
résolutions de l'Assemb1~e générale des Nations Unies,

gravement pr€occup~e par la d~térioration de la situation de la
sous-r~gion de l'Afrique australe, qui découle directement du maintien de
l'odieux r~gime de l'apartheid en Afrique du Sud,

pr€occup~e en outre par la brutalit~ dont fait l'objet la majorit~

noire de l'Afrique du Sud et qui se traduit par la violence physique, l'in
terdiction des organisations non violentes adversaires de l'apartheid, les
déplacements forc~s, les détentions sans jugement et le d~ni g~néra1 des
droits fondamentaux de l'homme par le régime raciste de la minorité blanche
de Pretoria,

condamnant les attaques men~es par l'Afrique du Sud contre les
Etats ind~pendants de la r~gion, (~ausant des destructions qui coûtent des
milliards de dollars à l'économie de ces Etats, font des milliers d'~nfirmes

et de morts parmi les citoyens innocents, directement ou par le truchement
de bandits commandit~s de l'UNITA et du MNR, et violant ainsi la souverai
neté et l'intégrité nationales de ces Etats,

notant l'adoption par consensus, le 5 d~cembre 1988, de la résolu
tion 43/50 G de l'Assembl~e g~nérale des Nations Unies, par laquelle celle
ci a d~cidé de tenir, avant sa 44e session, une session extraordinaire
consacrée à l'apartheid et à ses cons~quences destructrices en Afrique
australe,

convaincue qu:aucun progrès ne peut être réalisé en vue de l'éra
dication de l'apartheid et du racisme en Afrique du Sud tant que la commu
nauté internationale, et en particulier les principaux pat"tenaires commer
ciaux de l'Afrique du Sud, n'abandonneront pas totalement toutes activités
économiques, diplomatiques et autres dans ce pays,

notant avec préoccupation l'intransigeance de l'Afrique du Sud en
ce qui concerne la recherche d'une solution définitive et efficace aux pro
blèmes de la Namibie et de l'Afrique du Sud elle-même, qui résulte du sou
tien économique, diplomatique et militaire accordé sans discontinuer au
régime de Pretoria par la plupart des grands pays industrialisés et Isra~l.

accueillant avec satisfaction l'accord triparti te signé le
22 d~cembre 1988 aux Nations Unies par les Gouvernements de l'Angola, de
Cuba et de l'Afrique du Sud, en vertu duquel la résolution 435 (1978) du
Conseil de s~curi té sur l'indépendance de la Namibie entrera en vigueur le
1er avril 1989,

consciente que le processus électoral s'engage ra en Namibi e le
1er juillet 1989 et se terminera par l'élection des d~l~gués à l'Assembl~e

constituante le 1er novembre de la même année,

ayant des raisons de croire que le régime d'apartheid de la Répu
blique sud-africaine prendra, pour intimider le peuple namibien, des mesures
qui feront obstacle au déroulement normal de la campagne électorale et aux
élections elles-mêmes ainsi qu'au d~compte impartial des voix,

/ ...
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reconnaissant la nécessit€ d'associer les forces des Nations Unies
au processus d'ind~pendance de la Namibie, conformement à la résolution 435
du Conseil de s~curitê des Nations Unies, et consciente de la modicité des
moyens financiers actuels de l'Organisation,

exprimant sa profonde preoccupation devant les manoeuvres par les
quelles, au sein du Conseil de securité des Nations Unies, quelques puissan
ces tentent de faire obstacle à l'application de la résolut ion 435 du
Conseil de sêcurité sur l'indêpendance de la Namibie,

rêitêrant sa ferme conviction que l'aide morale et matérielle
accordêe par le rêgime d'apartheid et ses alliés aux bandits arm~s, particu
lièrement en Angola et au Mo'!:ambique, constitue un acte grave qui met en
perpêtuel danger des citoyens pacifiques et innocents ainsi que l'unitê et
l'intêgritê territoriales de c~s deux pays,

condamnant avec vigueur les rêcentes violations des Accords de
N~w York par l'Afrique du Sud qui a infiltré des forces arm~es en territoire
angolais,

rappelant les résolutions 38/40, 39/40, 40/50, 41/16 et 42/78 de
l'Assemblêe gén~rale des Nations Unies, qui concernent la question du Sahara
occidental et reprennent le Plan de paix contenu dans la résolution AHG/104
adoptêe par consensus lors de la 1ge Confêrence des chefs d'Etat et de Gou
vernement de l'Organisation de l'unitê africaine (OUA),

appuyant tous les efforts dêployés par le Secrétaire général des
Nations Unies pour faire appliquer les résolutions relatives au droi t du
peuple sahraoui à l'autodéterminatiQn et à l'indépendance par la tenue d'un
réfêrendum démocratique destiné ~ apporter une solution juste et pacifique à
ce problème,

notant avec satisfaction la rêsolution 621 adoptée à 1 'unanimi té
par le Conseil de sécuritê sur le Sahara occidental pour appuyer les efforts
déployés par le Secrétaire général des Nations Unies et le Prêsident de
l'OUA afin que soit organisé un réfêrendum d'autodêtermination sous le
contrôle des Nations Unies et en coopêration avec l'OUA,

notant également avec satisfaction que le Royaume du Maroc et le
Front Polisario ont récemment fait des ouvertures de paix afin de résoudre
le problème du Sahara occidental. conformêment aux résolutions 38/40, 39/40,
40/50 et 41/16 de l'Assemblêe générale dt~ Nations Unies,

exprimant sa préoccupation devant la persistance de si tuations
coloniales dans d'autres prétendus petits territoires qui se trouvent sous
la domination de puissances étrangères, et au sujet desquelles de nombreuses
résolutions ont été adoptêes par l'Assemblée générale et d'autres organismes
des Nations Unies,

profondément préoccupée par le fait que, dans certains pays, les
minorités ethniques sont toujours défavorisées et se voient toujours refuser
l'égalité de chances,

gardant à l'esprit la néce~~ité de développer encore et de mieux
protéger les droits individuels et collectifs des minorités ethniques, reli
gieuses et linguistiques,

/ ...
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consciente que la plupart des nombreux conflits régionaux du monde
actuel prêsentent une structure analogue sinon identique, dans la mesure où
ils touchent tous des minoritês ethniques, linguistiques, culturelles,
religieuses ou autres, ou des groupes nationaux div~rb appel~s à coexister
sur le même territoire,

rappelant la Charte des Nqtions Unies, la Déclaration sur l'octroi
de l'ind€pendance aux pays et aux peuples coloniaux de 1960 et les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme de 1966,

rappelant l'article 27 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques aux termes duquel "dans les Etats où il existe des
minorités ethniques, religieuses ou linguistiq~es, les personnes appartenant
à ces minorités ne peuvent être privées àu droit d'avoir, en commun avec les
autres membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de professer et
de pratiquer leur propre religion, ou cl' employer leur propre langue",

soulignant la nécessi t~ d'améliorer la très di fficHe si tuation
économique dans laquelle se trouvent les minorités ethniques du fait de la
grave crise économique internationale causée entre autres par le colonia
lisme et le néo-colonialisme, qui touche principalement les pays en dévelop
pement, ~t par les politiques d'oppression et d'exploitation auxquelles sont
soumises ces minorités ethniques,

soulignant en outre qu'en cas de conflits ethniques ou de conflits
d'une autre nature mettant en cause des minorités à l'intérieur d'un Etat,
la communauté mondiale a un intérêt vital à obtenir un règlement lorsque des
violations des droits de l'homme sont commises ou que la stabilité et la
paix sont menacées,

,
1 •••

1.

2.

3 •

4.

5.

déclare que la persistance du colonialisme sous toutes ses formes
et dans toutes ses manifesLations est incompatible avec la Charte
des Nations Unies, la Dêc1aration universelle des droits de
l'homme, la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, et constitue une menace sérieuse contre l~

paix et la sécurité internationales;

appuie sans réserve les efforts dez Nations Unies pour le parachè
vement de la décolonisation, la fin du racisme et de l'apartheid,
et la promotion des droits individuels et colltctifs des nationa
lités et des minorités ethniques;

reconnait le droi t des peuples soumis à la domination coloniale,
néo-coloniale et raciste d'utiliser tous les moyens dont ils dis
posent, y compris la lutte armée, pour conqu~rit leur libertê;

recommande aux Etats qui exercent ~ncore une domination coloniale
et qui pratiquent l'apartheid et le racisme de s'acquitter des
obligations définies dans la Déclaration sur l'octroi de l' indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et dans la Déclaration
sur l'~limination de toutes les formes de discrimination raciale;

réaffirme que la politique et la pratique de l'apartheid consti
tuent un crime contre l'humanité et repr:§sentent une menace pour
la paix et la sécurité internationales, et que la mission premi~r2

des Nations Unies et du monde progressiste est de favoriser les
efforts visant à éljminer sans délai l'apartheid;
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6. ~xige que le r~gime raciste:

a) lève l'état d'urgence;

b) libère immédiatement et sans condi tion auc ',ne Ne130~, Mandela
et tous les autres pri sonniers poli t~ql'es;

c) lève l'interdiction qui frappe les activitês de toutes les
organisations politiques et des orposant~ ~\ l'f\pë~theid;

d) abroge les lois discriminatoires et lève le3 restrictions et
la censure imposêes aux mêdias r

e) cesse sa poli tique de bantoustanisathm et de déplacements
forcês de populations;

f) engage ·sans aucune condition prêalable un dialogue poli tique
avec les vêritables dirigeants de la majorité afin d'éliminer
sans tarder l'apartheid et de former un gouvsrnement repr~sen

tatif;

12

13

14

15.

7.

8.

9.

réitêre son soutien total au peuple d'Afrique du Sud dans la lutte
qu'il mène pour l'élimination de l'apartheid et pour l'instaura
tion d'une soci~tê libre et d~mocratique. non fondée sur des cri
tères raciaux et garantissant à toute la population sud-africaine
l' êgali tê des droi ts sans di stinction de race. de couleur ou de
conviction;

prie de nouveau le Conseil de sécuritê de prendre sans tarder.
conform~~~nt au chapitre VII de la Charte des Nations Unies. des
sanctiOl. globales et obligatoires contre le rêgime raei ste
d'Afrique du Sud. dans la mesure où celles-ci demeurent le moyen
le plus adéquat. le plus efficace et le plus pacifique de mettre
fin à l'apartheid;

demande à tous les Etats. aux institutions spêcialisées et autres
organismes des. Nations Unies. ainsi qu'aux entrepri ses. aux orga
nisations non gouvernementales et aux particuliers de mettre fin à
toute coopêration avec l'Afrique du Sud dans les domaines politi
que. diplomatique. économique. militaire. nucléaire. culturel:
sportif et autres;

16.

17.

18.

19.

10. invite les Parlements à appuyer fermement la convocation d'une
session extraordinaire des Nations Unies consacrêe à l'aparth id
et à ses consêquences destructrices en Afrique australe;

11. invite en outre tous les Parlements à soutenir l'action de
l'Union interparlementaire en faveur de l!organisation d'une
Confêrence interparlementaire contre l'apartheid;

/ ...

20.

21.
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12. condamne fermement les actes d'agression, de déstabilisation et de
terrorisme d'Etat perpétr€s par le régime sud-africain contre les
Etats de première ligne, qui créent un climat de terreur, d'insta
bilité et d'insécurité dans toute l'Afrique australe;

13. exige des autorités sud-africaines qu'elles mettent fin aux
actions visant à déstabiliser, pol i tiquement et économiquement.
les Etats de premiêre ligne et d'autres Etats;

14. se déclare totalement solidaire des pays de l'Mrique australe,
notamment de l'Angola et du Mozambique, dans leur juste et dur
combat contre les bandits armés à la solde de Pretoria, en parti
culier caux de l'UNITA et de la RENAMO;

15. exhorte le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et le Gouverne
ment de Pretoria à cesser leur aide financière, militaire et poli
tique à l'UNITA, pour que la République populaire de l'Angola
puisse vivre en paix et résoudre ses problèmes intérieurs dans le
cadre de sa politique d'harmonisation nationale;

16. demande à tous les Etats d'offrir un appui moral et matêriel aux
Etats voisins et de première ligne pour qu'ils puissent se libérer
de leur dépendance économique à l'égard de l'Afrique du Sud et se
protéger de l'agression sud-africaine;

17. appuie la signature, le 22 décembre 1988, de l'accord tripartite
par la République populaire d'Angola. la République de Cuba et le
Gouvernement sud-africain. se félicite de l'accord conclu par les
Gouvernements angolais et cubain et considère que ces deux accords
offrent de meilleures perspectives pour la cause de la paix et
la fin du conflit dans le Sud-Ouest de l'Afrique;

18. fait appel à toutes les parties à l'accord pour qu'elles en obser
vent la lettre et l'esprit et invite la communauté internationale
à faire en s.orte que soient réunies les conditions et garanties
nécessaires à la tenue en Namibie d'élections libres et équita
bles;

19. condamne formellement les efforts déployés par l' Afri que du sud
pour influencer l'issue des élections et l'accession de la Namibie
à une indépendance véritable en défendant les intérêts de groupes
fantoches sur le territoire namibien aux dépens de la SWAPO. seul
représentant légitime et authentique du peuple namibien;

20. recommande que le Comité exécutif prenne les mesures nécessai res
pour garantir la présence. en qualité d'observateur, d'une déléga
tion de l'Union interpadementaire pendant tout le processus- élec
toral et lors des élections qui doivent avoi~ lieu en Namibie;

21. 1ance un appel en faveur d'une présence massive de parlementaires
venus du monde entier pour garantir un respect absolu de la liber
t~ d'expression de tous les partis politiques participant au pro
cessus ~lectoral;

1. ..
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22. demande que le Secrêtaire g~nêral des Nations Unies et le repr~

sental~t de l'ONU en Namibie donnent à tous les parlementaires
assistant au processus électoral en qualit~ d'observateurs les
moyens d'entrer en Namibie et de circuler librement à l'intérieur
du pays et leur fournissent des garanties à ce sujet;

23. lance un appel à tous les Gouvernements pour qu'ils s'acquittent
entièrement de leurs cotisations à l'ONU. afin de permettre à
l'organisation internationale de mener à bi en sa Illi ssion. notam
ment en Namibie;

24. suggère aux Etats de favoriser des souscriptions publiques volon
taires au profit des Nations Unies. et aux pays qui en ont la
capacité. de prendre gratuitement en charge le transport des
forces de l'ONU en Namibie;

25. rêaffirme avec force le droit de la République argentine à récupé
rer les !les Falkland U1alvinas). la Géorgie du Sud et les Bee
Sand,,'ich du Sud. y compris les zones maritimes avoisinantes.
!!jette les tentatives du Royaume-Uni d'appliquer le principe du
droit à l'autod~termination dans le cas des îles Falkland
(Malvinas), rapp~lle que les habitants actuels de ces îles ne sont
pas un peuple colonis~ au sens de la rêsolut ion 1514 (XV) de
l'Assemblée générale des Nations Unies, r~itère sa condamnation et
demande le dêmantèlement des bases militaires du Royaume-Uni dans
les !les Falkland (Mal vinas) et la cessation de toute activité
militaire sur ce territoire;

26. rêaffirme le droit inaliênable du peuple portoricain à l'indê
pendance et à l' autodétermi nation. conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée gênérale des Nations Unies, et rappelle
que l' i.:lenti té et la culture de Porto Rico sont manifestement
latino-américaines;

27. réaffirme en outre que la question du Sahara occidental doit être
résolue sur la base de l'exercice, par le peuple du Sahara occi
dental, de son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'in
dépendance;

28. se félicite de la rencontre qui a eu lieu les 4 et 5 janvier 1989
entre le Roi Hassan II du Maroc et les représentants du Front
Polisario, dans le but d'appliquer la résolution AHG/104 de l'OUA
et la résolution 40/50 des Nations Unies relatives à la tenue d'un
référendum juste et pacifique destiné à faire accêder le peuple du
Sahara occidental à l'autodétermination;

29. regrette que certains pays ind~pendants et souverains s'entêtent à
violer de façon flagrante les droits individuels et collectifs des
nationalités et des minorités ethniques. et fait appel à tous les
Etats 'pour qu'ils suppriment sans délai toutes les restrictions
d'ordre juridique ou autre qui empêchent tout groupe, ethnique ou
autre, de jouir pleinement des mêmes droits que les autres cito
yens;

/ ...

3

3

3

3

3

3

38

39

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



1'-/44/240
Français
Page 11

30. lance un appel aux Etats qui ne sont pas signatal res des Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme, de la Convention
internationale sur l'~limination de toutes les formes ùe discrimi
nation raciale et de la Convent ion internat ionale sur l' êlimina
tion et la rêpression du crime d'apartheid, pour qu'ils ratifient
ces instruments ou y adhèrent;

31. invite les Gouvernements des Etats signataires de la Convention
internationale sur l'êlimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale à favoriser l'adoption de mesures l~gislatives,

juridiques et autres en vue d'appliquer plei nement les di sposi
tions de cette Convention;

32. invite €galement les Etats à prendre des mesures en vue de lever
toutes restrictions d'ordre juridique et autre, qui empêchent les
groupes ethniques ou les autres groupes de population de jouir des
mêmes droits que tous les citoyens;

33. exprime la conviction que la diversité des particularismes
culturels est une richesse de la même manière que la diversitê de
la nature enrichit le patrimoine commun de l'humanité;

34. dêfend avec conviction le droit fOl;damental de chaque être humain,
de chaque peuple et de chaque culture ou de chaque communautê
religieuse de sauvegarder sa propre identité;

35. demande à tous les Etats de veiller à ce que les membres des mino
rités nationales puissent avoir accès à des informations dans leur
langue maternelle, les diffuser et les €changerj

36. demande à tous les Etats de veiller à ce que les membres des mino
rités nationales puissent conserver et développer leur propre cul
ture sous tous ses aspects, y compris la langue, la littérature et
la religion, et qu'ils pu! ssent pr€server leurs monuments et
objets culturels et historiques;

37. demande à tous les Etats de veiller à ce que les membres des mino
rités nationales puissent s'instruire dans leur culture, et que
l'enseignement de la langue, de la religion et de l'identité cul
turelle puisse notamment être transmis par les parents à leurs
enfants;

38. demande à tous les Etats de prot€ger et de favoriser la promotion
de l'identité ethnique, culturelle, linguistique et religieuse des
minorités nationales sur leurs territoires et, ce faisant, de res
pecter le libre exercice des droi ts fondamentaux des personnes
appartenant aux minorités et de leur assurer une parfaite €galité
avec les autres;

39. demande à tous les Etats de prendre les mesures nécessaires pour
comba ttre l'intolérance et promouvoi r la compréhe nsion J la to l€
rance et le respect envers les minorités nationales;

/ ...
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40. note que, dans certains cas, la mise sur pied de structures féd€
ratTves peut être le moyen approprié de résoudre les conflits sans
recours à la force lorsque ceux-ci sont de nature ethnique, reli
gi euse ou lorsqu'ils sont liés à des problèmes de minor! té, de
permet tre à des groupes de population di vers de mener une exis
tence pacifique dans la même entité étatique et de freiner les
tendances s~ceBsionnistes;

41. demande à tous les Etats d'appuyer les efforts d€ploy~s par la
Commission des droits de l 'homme des Nations Unies pour €laborer
un projet de d~claration su~ lèS droits des personnes appartenant
à des minor! tês;

42. encourage les Parlements à Uaborer et à adopter la législation
ntkessaire pour garantir les dro! ts l~gitimes des minorités de
leurs territoires, conformément aux dispositions des accords
internationaux conclus dans ce domaine;

43. demande à tous les Etats d'appuyer l'élaboration, dans leur pays,
d'une stratêgie destinée à donner corps à toutes les recommanda
tions antérieures relatives aux minorités nationales et à les
insérer dans un syst~me bien conçu.

/" .
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PROTECTION DES DROITS DE L'ENFANT

(Résolution adoptêe à l'unanimité)

La 81e Confêrence interparlementaire.

Le fond

notant que 30 annêes se sont écoulées depui sI' adoption de la
Déclaration des droits de l'enfant et dix depuis la proclamation de l'Année
internationale de l'enfant.

rappelant que la nécessi té de faire bén.Hicier l'enfant d'une
protection spêcia1e est reconnue dans la Déclaration de Genève de 1924 et
dans la Declaration des droits de l'enfant adoptee par les Nations Unies en
1959. ainsi que dans le Pacte relatif aux droits civils et politiques et
dans le Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels,

soulignant les efforts et l'oeuvre louables accomplis par l'Orga
nisation des Nations Unies pour promouvoir et protéger les droits de l'en
fant. ainsi que le rôle irremplaçable joué par l'UNICEF et les activités
déployées par les organisations non gouvernementales pour protéger la vie et
le bien-être des enfants du monde entier.

notant l'action constante menée par l'Union interparlementaire
pour améliorer le bien-être et protéger les droi ts des enfants. comme en
témoignent les résolutions et recommandations adoptées par lès différentes
conférences et réunions spêcialisées que l'Union a organisées dans diverses
régions du monde depuis 1931.

La Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant

notant avec satisfaction que le projet de convention relatif aux
droits de l'enfant a été adoptê en deuxième lecture par la Commission des
droits de l'homme et qu'il est soumis à l'examen du Conseil êconomique et
social des Nations Unies avec une résolution préconisant son adoption lors
de la 44e session de l'Assemblêe générale.

convaincue que le projet de convention internationale relatif aux
droits de l'enfant. réalisation normative et légalement contraignante de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme.
constitue une contribution positive à la protection des droits des enfants
et de leur bien-être.

La situation des enfants

soulignant. toutefois. que l'enfant. en raison des exigences
particuli~res de son dêveloppement physique et mental, a besoin de soins
spéciaux. d'une protection et de droits qui lui sont propres,

/ •• Il
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convaincue que la famille joue un rôle fondamental dans l'éduca
tion et le développement de l'enfant,

alarmée par le fait que, dans les pays en développement en parti
culier, plus de 40.000 enfants continuent de mourir chaque jour de maladies
infantiles courantes q~e l'on peut prévenir,

profondément préoccupée par le fai t que des millions d'enfants
vivent dans des conditions d'extrême pauvreté, victimes de la malnutrition,
de la famine, de la maladie, de mauvais traitements et de la pollution de
l'environnement et ne bénéficient pas des prestations sociales nécessaires à
leur développement physique et mental,

également préoccupée par le fait que les enfants peuvent aussi
être victimes de la guerre, réfugiés ou sans abri, victimes de l'apartheid,
de la discrimination raciale ou autre, de la domination coloniale ou étran
gère, de la négligence, de violences physiques, d'enlèvements, de trafics
illégaux, de la drogue et de l'exploitation par le travail, la prostitution
ou la pornographie,

préoccupée en outre par le danger potentiel que présente pour les
enfants les récents progrès technologiques accomplis en particulier dans le
domaine du génie biologique et génétique, ainsi que par l'accès incontrôlé à
de nombreuses formes de transmission électronique.

Le facteur économique

se rendant compte que la dette totale des pays en développement
dépasse 1.000 milliards de dollars, que ce sont les enfants qui sont le plus
durement frappés par les effets de l'endettement, et que depuis 1979, les
importations d'armements font augmenter de 15 pour cent par an la dette des
pays en développement et absorbent des ressources déjà très rares qui
auraient pu être consacrées à la protection de l'enfance,

constatant que la situation des enfants des pays en développement
s'aggrave du fai t de l'importante réduction des budgets de la sant€! et de
l'éducation, due à des programmes d'ajustement structurel destin€!s à faire
face à l'alourdissement du fardeau de la dette,

soulignant que les droi ts de l'enfant doivent être protég€!s en
toutes circonstances, indépendamment de son origine ethnique, de sa nationa
lité, de sa race ou de sa religion,

Mise en application de la convention

1. se félicite des nombreuses dispositions concrètes et précises
contenues dans le projet de convention relatif aux droits de l'en
fant, et concernant les droits de l'enfant à la protection et à
des prestations ainsi qu'à participer à la vie sociale et à mener
sa propre vie;

2. souligne l'importance des mesures prévues dans le projet de
convention pour examiner les progrès accomplis par les Etats par
ties dans l'exécution de leurs obligations, et notamment l'impor
tance du futur comité des droits de l'enfant;

/ ...
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3. appelle les Parlements de tous les Etats à engager instamment
leurs Gouvernements respectifs à adhérer à cette convention et à
la ratifier dès que possible, une fois celle-ci adoptée par
l'Assemblée g~nérale des Nations Unies, lors de sa 44e session;

4. demande à tous les parlements et Gouvernements d'apporter à leur
législation nationale les modifications nécessaires pour l'aligner
sur les dispositions de la convention, étant entendu que ce pro
cessus ne peut porter atteinte aux dispositions plus favorables
déjà prises dans chaque Etat;

5. recommande l'adoption par chaque Etat d'une politique d'informa
tion visant à faire connattre, aux enfants comme aux adultes, les
mesures prises pour renforcer les droits de l'enfant ainsi que les
progrès accomplis dans la réalisation de ces droits;

Action des Parlements

6. prie instamment les parlementaires du monde entier de proposer de
nouvelles lois dans des domaines tels que la fiscalité, la sécu
rité sociale, le travail, le logement, les soins de santé, les
horaires de travail, les cong~s parentaux, l'éducation et les ser
vices, de façon à permettre aux parents d'assurer à l'enfant les
conditions les meilleures pour son développement psychologique,
physique, intellectuel et affectif;

7. prie en outre blstamment les Parlements d'E!nvisager les moyens de
surveiller et de faire progresser effectivement la réalisation des
droits de l'enfant dans leurs pays respectifs, en créant des ins
titutions de protection de l'enfance (ombudsmen);

8. invite tous les Parlements, organismes gouvernementaux, organisa
tions non gouvernementales, groupes religieux et communautés,
ainsi que la société tout entière à former une grande alliance
pour la défense et la protection des droits de l'enfant;

9. invite les Parlements à proposer des mesures destinées à renforcer
la famille et à favoriser la stabilité familiale

a) pour assurer en particulier la protection des familles les
plus défavorisées en améliorant leurs conditions de vie,

b) en favorisant l'exécution de
parents dans les domaines de la
la planification familiale, et

programmes d'éducation des
santé, de la nutrition et de

c) en prévoyant des programmes de planification familiale, de
vaccination et de soins de sant~ primaires, en faisant
connattre ces programmes et en les rendant économiquement et
géographiquement accessibles;

la. invite aussi tous les Etats à réduire au maximum les effets néfas
tes de la technologie sur les enfants en pr~voyant des mesures de
contrôle et des garanties suffisantes;

/ ...
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Il. invite en outre les Parlements à am~liorer le projet de convention
en sorte que les mineurs, y compris les enfants de moins de
18 ans, ne soient ni enr81~s dans les forces armées combattantes
ni recrut~s pour prendre part aux hostilit~s, et souligne que la
protection accord~e par la Convention doit être au moins équiva
lente à celle pr~vue dans les Conventions de Genève de 1949 et
dans les deux Protocoles additionnels de 1977;

12. encourage vivement les chefs d'Etat et de Gouvernement à convoquer
un sommet pour discuter des problèmes des enfants, fixer des buts
concrets et entreprendre une action positive pour protéger les
enfants d'aujourd'hui qui constitueront le monde de demain;

13. exhorte les Gouvernements et les organisations internationales à
veiller à ce que, dans la mise en oeuvre des programmes de d~ve

loppement, priorit~ soit donn~e au bien-être des enfants;

14. dênonce vigoureusement les violations des droits des enfants, dues
à des conflits armés, à l'application de politiques non d~mocrati

ques ou racistes et à l'occupation étrangère, et prie instamment
tous les Gouvernements de contribuer à la protection des droits
des enfants opprimês par la politique inhumaine de l'apartheid,
rêfugiês ou vIvant dans des territoires occupés;

Considérations êconomiques

15. souligne que la meilleure façon de renforcer' et de garantir les
droits des enfants est d'obtenir de la communaut~ internationale
tout entière des efforts concert~s pour instaurer un ordre écono
mique international juste, rêgler les conflits et faire disparat
tre les foyers de tension par le biais du dialogue et de la négo
ciation, afin que l'on puisse remédier à la situation pr~caire des
enfants des pays en dêveloppement;

16. lance également un appel aux pays industrialis~s et aux autorités
monêtaires internationales pour qu'ils allègent la dette des pays
du Tiers-Monde et augmentent l'aide publique dispensêe à ces pays
afin de leur permettre de consacrer davantage de ressources aux
programmes en faveur de l'enfance;

17. exhorte tous les Gouvernements à appuyer les mesures de désarme
ment et à utiliser les fonds ainsi libérés pour garantir le déve
loppement ~conomique et social des enfants du monde entier et en
particulier de ceux des pays en développement;

Préoccupations particulières

18. prie instamment tous les Etats de garantir la protection des
enfants contre l'exploitation dans le travail, conformement aux
Conventions internationales relatives au travail et à l'article 32
du projet de convention relatif aux droits de l'enfant;

19. lance un appel aux Parlements pour qu'ils garantissent aux filles
les mêmes chances qu'aux garçons dans tous les secteurs de la
sociêté, en particulier l'enseignement, les soins de santé, l'ali
mentation et les salaires;
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20. reconnaît que les enfants appartenant à des Ir.•lOri tés nationales
ou ethniques ont le droit de jouir de leur p_-opre culture et de
recevoir un enseignement dans leur langue maternelle;

21. invite les Parlements à prendre des mesures pour renforcer la
coop~ration internationale en vue de prot~ger, s'il y a lieu, les
droits des enfants en ce qui concerne la garde, l'entretien et les
visites, et de permettre aux enfants adoptés de rester en contact
avec leur langue et leur culture d'origine ainsi qu'avec leur his
toire;

22. engage instamment les Parlements à revoir la législation et les
pratiques nationales concernant les mineurs pour les rendre compa
tibles avec l'Ensemble de règles minima des Nations Unies concer
nant l'administration de la justice pour mineurs (Règles de
Beijing), adopt~ par 1 'Assembl~e générale des Nations Unies dans
sa résolution 40/33 du 29 novembre 1985, et à appuyer les efforts
actuellement déployés pour adopter des lignes directrices sur la
prévention de la délinquance (Règlement de Riyad) et un ensemble
de règles minima concernant la protection des mineurs privés de
1 iberté;

23. invite les pays donateurs à augmenter leurs contributions volon
taires au Fonds international de d~veloppement agricole (FIDA),
par le biais de son Programme spécial p01Jr les pays de l'Afrique
subsaharienne touchés par la sécheresse et la désertification, qui
a permis d'améliorer considérablement la qualité de l'alimentation
des couches les plus vulnérables des populations concernées et,
partant, de réduire la mort.a1ité infantile, les invite en outre à
augmenter leurs contributions à l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient (UNRWA), et demande à toutes les parties concernées de
faciliter la tâche de l'UNRWA.

rI.

Urgence spéciale au Soudan

La SIe Conf~rence interparlementaire,

notant en particulier la situation du Soudan où 250.000 civils,
des enfants pour la grande majorité, sont morts au cours de l'année écoulée
du fait du conflit armé, et où 100.000 personnes au moins s'acheminent vers
une mort certaine cette ann~e si des secours massifs ne leur sont pas
distribués avant la saison des pluies qui commence en mal,

engage instamment les parties en guerre au Soudan et la communauté
internationale à rechercher sans délai une solution pacifique au
confli t et au moins à garantir un moi s de trêve pour que les
secours nécessaires parviennent dans les r~gions sinistrées du Sud
du Soudan avant que les pluies du mois de mai empêchent tout
transport à l'intérieur du pays.
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